
A la Une ce trimestre...

BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINT RAMBERT D’ALBON            

ST RAMBERT
Mag’

Peintres Rambertois Rockin’ Gône Party Festival ADIMIN

N° 103

Octobre - Novembre - Décembre   2017

Services techniques :
     Nouvelle balayeuse 



HÔTEL DE VILLE
3, place de Bonrepos - 26140 St Rambert d’Albon

Tél : 04 75 31 01 92   e-mail : contact@ville-st-rambert.fr

Horaires d’ouverture :             Service des passeports 
                                                     biométriques :
du lundi au vendredi :
9h - 12h30 / 13h30 - 17h          le mardi et le jeudi :
le samedi : 9h - 11h                   9h - 12h / 14h - 16h  

Directeur de la publication : Vincent BOURGET
Photos : Mairie de Saint-Rambert-d’Albon - Pixabay

Réalisation : Angélique RIZZATO - Chrysalide Média
06 15 21 37 15  -  chrysalide.media@gmail.com

Impression et mise sous pli : Imprimerie Fauchery 04 74 84 26 13
Tirage : 3000 exemplaires - Dépôt légal 4ème trimestre

MÉDIATHÈQUE
JEAN MARC BERNARD

Le Victoria - 11B, place du 8 mai 1945 - 04 75 31 04 73
Lundi : 15h-18h

Mercredi : 15h-18h
1er mercredi du mois : 9h30-11h
Vendredi : 9h-11h30 / 15h-18h

Samedi : 10h-12h

DÉCHETTERIE

Z.A. les Payot - 26140 ANDANCETTE - 04 75 03 05 85
Ouverte du lundi au samedi : Été 9h-12h / 13h-17h,

Hiver 8h30-12h / 13h-17h
Les horaires d’été et d’hiver changent en même temps

que le changement d’heure calendaire

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES

0811 706 600 (*)    *service 0,06€/min + prix d’un appel
Pour vos démarches en ligne : www.impots.gouv.fr

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

MARDI 10 OCTOBRE 2017 : les écarts à l’est de l’autoroute, tout le 
quartier de Fixemagne, les lotissements des Gabettes, les Aulnes, 
tout le hameau de Coinaud, les basses et hautes Clavettes, les lotis-
sements des Claires, Tournesol, les Collières. 

MARDI 17 OCTOBRE 2017 : quartier Nord, de l’avenue des Roses à 
la rue des Ecoles .

MARDI 24 OCTOBRE 2017 : quartier Sud, du sud de la rue des Ecoles 
(non incluse) jusqu’au quartier Champagnières.
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Chères rambertoises, chers rambertois,

PADD. Que se cache t’il derrière ces lettres étranges ?

Il s’agit du Plan de Développement Durable, étape obligatoire sur le long chemin qui mène à la validation d’un Plan Local d’Urbanisme. Ce 
PADD a été présenté en réunion publique le 11 septembre 2017 et sera amené à être voté très prochainement par le conseil municipal. 
Mis en ligne sur le site internet de la commune, il est également consultable en mairie au format papier. 

Document visant à encadrer le développement de Saint Rambert à moyen terme, il fixe le cap en matière d’urbanisme pour les prochaines 
années. Il a été instruit avec le souvenir de l’échec cuisant (et coûteux) de la précédente majorité, qui avait vu son PLU refusé par la Pré-
fecture. En effet, construire à outrance comme le prônait l’ancien maire et ses colistiers allait à l’encontre de toutes les recommandations 
nationales et préfectorales : il nous faut éviter cet écueil.

Autre effet pervers de l’accroissement démographique exagéré de la commune dans un passé heureusement révolu : notre commune 
avait du coup été inscrite dans le schéma départemental de construction d’aires pour les gens du voyage. Nous avons hérité de ce cadeau 
et cette aire, située au sud de la commune, a ouvert ses portes le 11 septembre dernier.
Nous avons donc ainsi rempli les obligations qui nous incombaient. L’argent utilisé pour ces travaux aurait toutefois pu permettre la réa-
lisation de beaucoup d’autres choses, même si le coût très important de cet équipement sera partagé au niveau de la Communauté de 
Communes, qui en a récupéré la charge par les effets de la loi NOTRe.

Entamée sous Nicolas Sarkozy, poursuivie par François Hollande, l’asphyxie financière des communes programmée par les gouvernants 
successifs se poursuit avec Emmanuel Macron. Les coups de rabots sur les aides publiques se suivent et, hélas, se ressemblent ! 

Il y a quelques années, quand l’argent fourni par les diverses dotations coulait à flots, des barreurs de petit temps pouvaient passer pour 
des bâtisseurs assez aisément.

Aujourd’hui, avec cet étranglement financier des collectivités locales, il convient de prioriser les dépenses et de ne pas céder aux foucades 
de tel ou tel. C’est à ce prix, qui nous vaut bien des inimitiés, que la commune poursuit son redressement.

Attentifs aux critiques sur la qualité du travail produit en matière de propreté, nous avons décidé de doter les services techniques de la 
commune d’une balayeuse. C’est ce véhicule, qui a coûté presque 120 000 € que vous retrouvez sur la couverture de votre Saint Rambert 
Mag. Gageons que le service rendu par les employés communaux à la population soit désormais à la hauteur des légitimes attentes.

Dans un autre registre, nous souhaitons une belle saison 2017-2018 à toutes les associations rambertoises. Leur dynamisme a pu être 
mis en valeur lors du dernier forum des associations, organisé de main de maître le 9 septembre dernier par Amandine Fanget et toute 
l’équipe du Centre Social Rosa Parks. 

Quelques jours avant, les jeunes rambertois avaient repris le chemin de l’école. Que toutes et tous puissent s’épanouir dans leurs diffé-
rentes classes et filières ; qu’ils acquièrent les connaissances et les valeurs qui feront d’eux des citoyens éclairés et attentifs au monde qui 
les entoure.

Vincent BOURGET
Maire de Saint Rambert d’Albon
Vice Président de la Communauté de Communes Porte de DrômArdèche

ÉDITO
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Vincent BOURGET 
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Vice Président de la Communauté de Communes Porte de Drômardèche

Maire de Saint Rambert d’Albon

Vice Président de la Communauté de Communes Porte de Drômardèche
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Accessibilité dans les commerces

Monique ARNAUD -  Adjointe
Chargée de l’Economie, du Commerce et de l’Artisanat
Conseillère Communautaire

REUNION DU 3 JUILLET 2017 
EN SALLE DES MARIAGES

Etaient présents : la CCI, les commerçants, Mme 
ARNAUD, adjointe en charge de l’économie, du 
commerce et de l’artisanat, M Le Maire.

La réunion ayant pour thème l’accessibilité dans 
les commerces de Saint Rambert d’Albon s’est dé-
roulée en mairie le 3 juillet 2017 pendant 2 heu-
res. 

Les commerçants auront obtenu un maximum 
d’informations attendues afin d’accueillir au mieux 
tous leurs clients.

*Offres valables du 16/10/2017 au 29/12/2017 dans vos centres Entendre de CHÂTEAUNEUF-DE-GALAURE et SAINT-RAMBERT-D’ALBON. 
PHONE-DEX, de marque WIDEX d’une valeur de 300€, offert pour l’achat d’une aide auditive, tous modèles, toutes marques, d’un prix unitaire minimum de 1190€ (soit 2380€ minimum pour deux aides auditives). 
OU ReSound TV Streamer 2, de marque Resound d’une valeur de 300€, offert pour l’achat d’une aide auditive, tous modèles de marque GN RESOUND, d’un prix unitaire minimum de 1190€ (soit 2380€ minimum 
pour deux aides auditives). 
Aides auditives sur prescription médicale. Offres valables pour une personne et non cumulables. Voir conditions dans vos centres Entendre. Votre audioprothésiste est le seul habilité à vous indiquer les bons gestes 
pour assurer le fonctionnement optimal de vos aides auditives, de votre Phone DEX et de votre ReSound TV Streamer 2. Bien lire les notices d’utilisation. Les aides auditives sont des dispositifs médicaux et donc des 
produits de santé règlementés qui portent au titre de cette règlementation, le marquage CE. AUDITION CHAREYRON - RCS 824 243 604 - Septembre 2017

OFFRES EXCLUSIVES !

Ann CHAREYRON, audioprothésiste D.E., est la spécialiste de votre audition. 
Elle vous conseille sur les aides auditives et les accessoires d’écoute les plus 
adaptés à votre quotidien et à votre budget.

SAINT-RAMBERT-D’ALBON
2, Rue de Marseille 

04 75 31 91 43
chareyron.ann@orange.fr

Les lundis et vendredis : 9h00-12h30 et 14h00-17h30
Les mercredis : 9h00-12h00

CHÂTEAUNEUF-DE-GALAURE
12, Rue Félicien Bocon de la Merlière - D51

04 75 31 07 23
chareyron.ann@orange.fr

Les mardis et jeudis : 
9h00-12h30 et 14h00-17h30

Le téléphone 
fi xe sans fi l 

Phone DEXTM

OFFERT*

OU 

Le Resound TV 
StreamerTM

OFFERT*

pour l’achat d’une 
ou de deux aides 

auditives
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Activités de l’été
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Pierre CHAUTARD -  Adjoint
Chargé des Commissions de quartiers, Culture, Centre Social
Conseiller Communautaire

Le forum des associations est toujours 
un moment clé de la vie locale

L’édition 2017 du Forum des associations ramber-
toises a été une belle réussite. Tant par le nom-
bre des associations participantes (45, soit 11 de 
plus que l’année précédente) que le nombre des 
visiteurs qui à cette période clé de l’année, ont pu 
recueillir beaucoup d’informations pour eux-mê-
mes ou pour les groupes qu’ils représentent. Car 
le forum est en effet un lieu de rencontre entre 
dirigeants, qui peuvent à loisir échanger sur leurs 
pratiques et vécus respectifs de présidents, tréso-
riers ou secrétaires et autres bénévoles si précieux 
dans la vie de ces outils irremplaçables de la vie 
sociale.

Traditionnellement chargée de l’organisation de cette manifestation, l’équipe du Centre Social et Culturel Municipal Rosa Parks avait proposé 
pour la première fois l’utilisation intégrale du vaste espace de la salle polyvalente Jean Ferrat. Une bonne idée aux dires des exposants et des 
visiteurs qui ont trouvé plus de confort dans cette formule. A renouveler.

En fin de matinée, à l’invitation de M. le Maire et de son équipe, le verre de l’amitié était offert aux participants qui purent ainsi continuer à 
échanger à propos de la rentrée 2017, mais aussi de projets qui intéressent l’ensemble de la vie associative pour les mois à venir.

Les festivités  de l’été : Musique et Cinéma 
ont bravé la canicule … avec succès

Fixée au 21 juin au début des années 80, la Fête nationale de 
la musique n’avait jamais été fêtée ce jour là en notre ville. La 
musique appartenant à tout le monde, rien de plus normal que 
d’y associer le plus grand nombre, à commencer par les spor-
tifs. C’est la raison pour laquelle il avait été décidé pour cette 
première édition d’honorer les sportifs rambertois qui se sont 
distingués dans la saison. 

Ainsi, emmené depuis le centre ville par la Batucada brésilienne 
« Takabatuké », le défilé rassembla sous leurs couleurs diverses 
les associations sportives qui se sont illustrées cette année, mais 
aussi avec beaucoup de couleurs et de rythme les groupes de 
danseuses de l’association « Rock and Dance »,  l’Harmonie ram-
bertoise sous le grand cèdre, et le groupe rock « Larsen ». 
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VIE LOCALE
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Cette rencontre inédite entre les diverses composantes du monde associatif sportif et culturel local a été beaucoup appréciée. Elle préfigure 
peut être d’autres rendez-vous où toute la richesse et la diversité de l’action bénévole sauront « s’éclater » pour le plus grand plaisir de toute 
la population. La musique, le sport,…et le 7ème art ! 

Début Août, même si au fil du temps la fête foraine a 
disparu du paysage local (Il n’est pas dit qu’elle ne re-
vienne pas un jour !), l’esprit festif du premier week- 
end en tant que moment de retrouvailles du cœur de 
l’été a été marqué par un programme en deux soi-
rées : Le rendez vous des rouleurs sans moteur, et ce-
lui des amateurs de cinéma le vendredi, puis le pique 
nique au parc et le feu d’artifice au bord du Rhône le 
samedi, avec les concours de boules traditionnels. 

Tout cela s’est déroulé en des périodes de grosse cha-
leur. Mais grâce à des horaires plus propices à la sortie 
de chez soi, toutes ces activités ont connu une belle 
adhésion de la population ( 350 personnes au cinéma 
en plein air, et la grande foule au feu d’artifice dont 
tous les spectateurs ont aimé la qualité !)
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VIE SCOLAIREVIE LOCALE

St-Rambert en Politique de la Ville : 
Au fil des mois, le Contrat de Ville est devenu une réalité de terrain
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Depuis 2014, St-Rambert d’Albon bénéficie d’une inscription en Po-
litique de la Ville, concrétisée  par la signature d’un « Contrat de 
Ville » en Juillet 2015. Ce classement est toutefois limité à la par-
tie Nord de la commune, sous l’appellation de Clairval (Les Claires 
et Val d’Or). Ce sont essentiellement des critères économiques qui 
ont conduit les services de l’état à classifier cette partie de la com-
mune en «QPV» (Quartier en Politique de la ville). Ce choix pouvait 
apparaître comme un peu restrictif par rapport à l’ensemble de la 
commune et sa Communauté de rattachement «Porte de DromAr-
dèche», qui contribue aux moyens du Contrat de Ville rambertois 
par la mise à disposition d’un chef de projet, M. Alain MOULIN. 
Le Contrat de Ville a déjà pu se concrétiser dans de nombreux do-
maines, et pas seulement au bénéfice d’un quartier par rapport aux 
autres.

Le cadre de vie tout d’abord, avec l’installation sur le quartier du Val 
d’or d’une zone de loisirs partagés familles-enfants, dont la réalisa-
tion la plus marquante est un ensemble de jeux (Coopération Drôme 
Aménagement Habitat / Ville de St-Rambert). Mais les autres sec-
teurs de la commune profitent aussi de cette dynamique, puisque 
l’aire de jeux du parc municipal a récemment bénéficié d’une ex-
tension très appréciée. Les ados ne seront pas oubliés pour autant, 
puisque deux nouveaux « City Stades » vont voir le jour : un au bord 
du Rhône et un à Coinaud.

La médiation sociale et l’amélioration des relations au quotidien en-
tre les habitants. Le 1er semestre 2017 a vu l’arrivée (sur un poste 
adulte relais financé à 90% par l’état) d’une personne dont la mission 
est de faciliter les relations entre les habitants et le bailleur social, 
et de contribuer, aux côtés des services du Centre Social et Culturel 
Municipal Rosa Parks, à instaurer une relation suivie avec les familles, 
en matière de soutien à la parentalité et en matière d’apprentissage 
de la langue française pour nombre d’entre elles. C’est également au 
mois de juin qu’ont pris leurs fonctions deux éducatrices de préven-
tion spécialisée, dans la cadre réglementaire de la contribution dé-
partementale au financement de la Politique de la Ville. Dès cet été, 
de nombreuses familles et de nombreux jeunes ont pu bénéficier 
d’aides et soutiens de leur part dans plusieurs domaines (formation, 
santé, soutien psychologique, etc…). En participant aux sorties du 
Centre Social notamment, mais aussi en étant étroitement associées 
aux activités et événements de l’été, elles ont pu être assez rapide-
ment connues des jeunes.

L’économie et l’emploi : Les organismes partenaires de l’emploi sont 
signataires du Contrat de Ville. Depuis début 2016, cet engagement 
contractuel s’est concrétisé notamment par l’instauration d’une 
journée et demie hebdomadaire de présence au Centre Social du 
service public de l’emploi. Sur convocation, les demandeurs de la 
commune peuvent ainsi voir leur dossier traité sans avoir à se dé-
placer à Tournon. Cette intervention régulière s’effectue en parfaite 
complémentarité avec celles des divers services d’accueil et d’infor-
mation du Centre Social.

L’implication des habitants dans la vie de leur quartier, avec actuel-
lement la mise en place d’un conseil citoyen. Cette instance tout à 
fait autonome pourra donner son avis et faire des propositions sur 
les actions à venir du Contrat de Ville.

La valorisation de l’image du quartier à travers la mémoire de son 
origine dans les années 60, mais aussi son potentiel d’aujourd’hui, 
vus par un cinéaste professionnel dans le cadre d’un documentaire 
qui sortira en 2018. A ce titre, la jeunesse, avec ses doutes comme 
ses aspirations pour un avenir professionnel et familial meilleur, 
pourra donner son point de vue et dire ses envies pour ce quartier 
qui la voit grandir. Par ses engagements, le Contrat de Ville s’efforce 
de promouvoir plus de chances et plus d’égalité pour toutes et tous 
dans l’accès à la formation. A cet égard, plusieurs activités du Centre 
Social Municipal comme l’accompagnement éducatif à la scolarité, 
les cours de Français, le soutien à la parentalité s’inscrivent déjà 
dans cette perspective de développement social et culturel.

La santé également, avec la création dès 2016 d’un demi-poste 
d’animation-prévention santé, (Financement Agence Régionale de 
Santé), géré par l’association « A Domicile », qui a pour but, en as-
surant une veille et une interaction entre les professions de santé 
et les corps intermédiaires (social, école, associatif), de contribuer 
à préparer dès aujourd’hui le terrain pour un avenir médical digne 
d’une ville de plus de 6000 habitants. En effet, la récente étude fi-
nancée par l’Agence Régionale de Santé - à l’initiative du Contrat de 
Ville - a mis en évidence des problématiques propres à notre ville et 
souligné l’absolue nécessité d’une orientation qui mette les ramber-
tois à l’abri de la désertification médicale qui menace la prochaine 
décennie.

L’éducation enfin n’est pas oubliée puisque la reconnaissance de St-
Rambert d’Albon en Politique de la Ville permet aux établissements 
scolaires rambertois d’être classés en REP (Réseau Education Priori-
taire). Ce label a pour conséquence d’avoir des classes avec moins 
d’élèves qu’ailleurs, des soutiens spécifiques pour les élèves en dif-
ficulté, des financements de projets, sorties et travail en interdisci-
plinarité.

Comme on le voit, même s’il n’y a pas si longtemps encore elle était 
un village, St-Rambert d’Albon présente de vraies problématiques 
urbaines d’aujourd’hui. Préserver ses valeurs traditionnelles de so-
lidarité et de convivialité, grâce notamment à un tissu associatif so-
lide, tout en affrontant résolument les défis d’aujourd’hui, tels sont 
les enjeux qui se posent à notre commune. La Politique de la Ville 
peut l’y aider. 
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VIE SCOLAIRE
Olivier JACOB -  Adjoint
Chargé de la Solidarité, des Personnes âgées, des questions de Santé,
du Conseil Municipal des Jeunes et Conseiller Communautaire
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Conseil Municipal des Jeunes
Recrutement pour le CMJR :
Tu habites St Rambert, tu es élève de CM1, CM2, 6ème, 5ème  et tu 
souhaites participer à la vie de la commune ?
Rejoins le CMJR en venant retirer en mairie ou dans ton école un for-
mulaire d’inscription.
Attention tu as jusqu’au vendredi 3 Novembre pour déposer ta candi-
dature auprès du secrétariat de la Mairie.

Pour prendre part à la vie citoyenne de Saint Rambert d’Albon, les jeu-
nes Rambertois scolarisés sur la commune en classes de CM1, CM2, 
6ème ou 5ème, sont invités à devenir « conseiller municipal jeune » 
en déposant leur candidature du 10 Octobre au 3 Novembre en Mai-
rie ou auprès de leur enseignant, professeur principal. 

Pour élire ceux qui les représenteront pour 2017/2019, les jeunes 
Rambertois sont invités à voter 
le jeudi 9 et le vendredi 10 Novembre 
au sein de leur établissement. 
Les résultats seront communiqués le jour même. 

Les candidat(e)s devront obligatoirement avoir un suppléant ou 
une suppléante pour les filles. Ce / cette suppléant(e) ne peut être 
candidat(e) principal(e).  Le / la candidat(e) tout comme son / sa 
suppléant(e) doit avoir l’accord de ses parents obligatoirement pour 
participer. 

Un conseil municipal des jeunes habitants 
pour quoi faire ?

Le CMJR fera des propositions et réalisera des projets sur des thè-
mes concernant les jeunes et les moins jeunes (ex: Aménagement de 
la ville, action environnementale, action solidaire, etc). Ces projets 
pourront être de différentes natures (favoriser les rencontres inter-
générationnelles, sensibilisation à la propreté de l’espace public, tra-
vailler à la mise en place d’activités etc). 
Le CMJR est aussi un espace d’échanges dédié aux jeunes dans le-
quel ils s’initient aux règles et au fonctionnement de la démocratie 
et développent leurs connaissances de la vie locale et des activités 
municipales et intercommunales. 

Pour plus de renseignements les jeunes intéressés par le CMJR peu-
vent se rapprocher de leur enseignant ou leur professeur principal, ou 
contacter en Mairie Olivier JACOB, adjoint au Maire et coordinateur 
du CMJR.

Remise des colis aux anciens de la commune 
et aux résidents de l’EHPAD la Voie Romaine
Si vous êtes âgé(e) de 80 ans ou plus, c’est au mois de décembre que les élus et les membres du C.C.A.S. auront le plaisir de vous remettre le 
colis de fin d’année. Il vous sera délivré lors d’un passage à votre domicile. En cas d’absence, il vous sera demandé de venir retirer le colis en 
Mairie. 

Les résidents de l’EHPAD la Voie Romaine recevront aussi un colis offert par la Municipalité Rambertoise. Ce colis sera remis par les élus ac-
compagnés des jeunes du Conseil Municipal des Jeunes.

Fabrice DURAND

NSPE
Nettoyage-Service à la Personne-Environnement

8, route des champs
Quartier de COINAUD

26140 ST RAMBERT D’ALBON
TEL : 06 88 70 74 63

Travaux espaces verts, réalisation petits travaux, collecte de vos sacs 
poubelle sur rendez-vous, nettoyage de votre logement, entretien 
tombes et caveaux funéraires, transport végétaux et encombrants à 
la déchetterie.
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Audrey DELALEX - Adjointe
Chargée des Affaires Scolaires, Conseillère Communautaire

Horaires de vente des tickets de cantine

Association des parents d’élèves FCPE

Dans les écoles publiques rambertoises, les enfants conservent l’école 
le mercredi matin... du moins pour l’année scolaire 2017-2018.

Pour rappel, l’Etat a donné très tardivement la possibilité de repasser 
à la semaine de 4 jours et de supprimer les temps d’activités périsco-
laire dès septembre 2017.
Le comité de pilotage PEDT (projet éducation territorial), formé des 
directeurs d’écoles, des référentes périscolaires, de parents délégués 
et d’élus, s’est donc réuni et a fait le choix de la réflexion une année 
supplémentaire vu l’ampleur du changement. En effet, une rentrée 
se prépare de longs mois à l’avance ! Il y avait donc besoin de temps 
pour prendre de bonnes décisions, organiser les plannings,  informer 
les parents….
Autre difficulté : réorganiser totalement l’accueil périscolaire et no-
tamment ré-ouvrir à la hâte l’accueil de loisirs le mercredi matin, en 
redéployant du personnel.

Cette année supplémentaire donne le temps de la réflexion et de tra-
vailler sereinement, en prenant le temps de poser les choses et de 
prendre les décisions adéquates à chaque problème.
Le comité de pilotage va se réunir dès le mois d’octobre pour échan-
ger sur les diverses propositions qui pourront être ensuite débattues 
lors des premiers conseils d’école.
Le comité de pilotage désire prendre une décision en début d’année 
prochaine, afin d’organiser sereinement la rentrée de septembre 
2018.

Chers parents, chères familles,

Nos enfants passent une grande partie de la journée à l’école. Ils y 
développent des connaissances, leur personnalité, ils y entretien-
nent leur physique et leur mental. Ils y tissent des liens amicaux et 
sociaux.
Afin que ce temps passé à l’école leur soit le plus bénéfique possible, 
nous parents, avons avantage et intérêt à participer à la vie scolaire.

Quelle que soit notre situation familiale, professionnelle ou sociale, 
notre responsabilité parentale continue après le portail de l’école car 
au delà des résultats, le comportement scolaire de nos enfants est 
souvent lié à notre position parentale.

La participation des familles à l’école est fortement encouragée et 
pour faciliter cette implication chaque parent a l’avantage de pouvoir 

faire partie de l’association des parents d’élèves des écoles et  collège 
publics rambertois et ainsi faire entendre son opinion, dialoguer avec 
les équipes scolaires et proposer des actions.

Pour cela il suffit de se manifester par mail auprès de la FCPE ( Fédéra-
tion des Conseils des Parents d’Elèves ) à l’adresse suivante : 
fcpe.strambert@gmail.com ou auprès des directeurs de l’école de 
vos enfants.
L’Assemblée Générale de l’association de parents FCPE a eu lieu  le 23 
septembre à la salle du Levant.
Les élections des parents d’élèves auront lieu le 13 octobre, chaque 
parent est électeur et éligible.

Bonne rentrée à tous

Afin de faciliter les achats de tickets de cantine aux familles, la mairie met en place des permanences dans les écoles et en Mairie :

                                       LUNDI :               Permanence Ecole de Coinaud                     7h30-8h30  
 
                                       MARDI :             Permanence Ecole Pierre Turc Pascal          7h30-8h45

                                       MERCREDI :       Permanence Mairie                                         9h-12h30 et 13h30-17h

                                       JEUDI :                Permanence Annexe Martin                          7h30-9h  
                                                                                          Permanence F.A Martin                                  16h-18h

                                       VENDREDI :        Permanence Ecole Pierre Turc Pascal           7h30-8h45

                                       SAMEDI :            Permanence Mairie                                         9h-11h
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Ecole maternelle Pierre Turc Pascal 

Ecole élémentaire F. et A. Martin

Des changements importants ont eu lieu à l’école maternelle puisque nous avons 
ouvert une 10ème classe. Pour cette année 2017-2018, l’école accueille donc 240 élè-
ves répartis de la façon suivante :
4 classes de TPS-PS ; 3 classes de MS ; 3 classes de GS. 
Une nouvelle collègue nous a rejoint : Marilyne Duffaut.

Malgré quelques pleurs de rentrée, tout s’est bien déroulé !

Pour cette année encore les horaires de l’école restent inchangés : 
8h30-11h30/13h30-15h45. 
Cette année nous allons réfléchir à l’organisation d’un retour à la semaine à 4 jours.

L’école bénéficie de l’intervention de Nathalie Revouy 
en musique qui intervient les mercredis matins.

Notre traditionnelle fête de fin d’année aura lieu
le samedi 24 mars à la salle polyvalente.

Je reste à votre écoute au 04.75.31.07.31
Aurélie Sauret Chambon
Directrice de l’école maternelle Pierre Turc Pascal

L’année scolaire 2017-2018 s’annonce pour l’école élémentaire 
Fernand et Augusta Martin dans la continuité de la précédente, 
au niveau du nombre d’élèves (387 l’an dernier et 387 cette an-
née), du nombre de classes (toujours 16 classes du CP au CM2), 
des membres de l’équipe, de l’organisation de la semaine etc.  
Pour une année encore, nos élèves auront classe 4 jours et 
demi avec le mercredi matin travaillé. Cela devrait changer à 
la rentrée de septembre 2018 avec un retour à la semaine de 4 
jours. Cela fera l’objet de travaux et de discussions au cours de 
cette année afin de trouver le meilleur système possible pour 
tous et en premier lieu pour les enfants.

Les horaires de l’école sont inchangés de même que le système 
des TAP (=Temps d’Activités Périscolaires) : 8h45 à 11h45 tous 
les matins, mercredi inclus. L’après-midi, il y a classe de 13h45 
à 16h00. De 16h00 à 16h45, la municipalité propose des TAP 
toujours gratuits et encadrés par du personnel municipal. Les 
garderies du matin et du soir jusqu’à 18h00 sont maintenues, 
tout comme le service de cantine de midi sur l’annexe Martin.

Le cross des 248 élèves du CE2 au CM2 de l’école se déroulera le jeudi 19 octobre prochain. A cette occasion, les enfants récolteront des dons 
au profit de l’association ELA (Mets tes baskets et bats la maladie) : merci aux rambertois de leur réserver un bon accueil !

Le directeur de l’école, M. Olivier BERTHIER, est à votre écoute au 04.75.31.02.67 pour toutes les questions d’ordre scolaire.
Pour toutes vos questions d’ordre périscolaire (garderies, cantine, TAP), veuillez prendre contact les après-midis uniquement avec notre 
référente périscolaire Mme Elif KOCA au 06.43.62.91.65.
Cantine : en ce qui concerne les horaires et lieux de vente des tickets de cantine, consultez les affichages autour des écoles ou le site internet 
municipal afin d’avoir tous les détails.
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Ecole de Coinaud  La rentrée en chansons

Cette année, les nouveaux élèves de Coinaud ont été accueillis en chansons 
par la chorale du cycle 3 (CE2, CM1 et CM2). 
Les petits ont beaucoup apprécié ce moment.

Directrice de l’école : Christel Pelloux-Prayer. Déchargée le jeudi.
• CM2 : Mme BOGAS de SOUSA Liliana, 25 elèves
• CE2-CM1 : Mme BOTTERO Anaïs, 23 elèves
• CE2-CM1 : Mme ARNDT PERRIN Géraldine et Mme SANIERES Nadège, 24 élèves
• CE1 : M VIVIER Cyril, 23 élèves
• CP : Mme MARCHANDIER Nathalie et Mme SANIERES Nadège, 23 élèves
• MS-GS : DUPUIS CARRE Mélanie etMme SANIERES Nadège, 25 élèves
• PS-MS : PELLOUX-PRAYER Christel et SANIERES Nadège, 25 élèves

Tél. 06 68 68 11 47 - 04 75 31 09 62

mosaïque réalisée par les enfants
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Collège les Goélands
Des projets, des actions ... pour une nouvelle année scolaire

Cette année, au Collège Les Goélands, la barre des 500 élèves est franchie, avec au total 501 élèves ayant fait leur entrée début septem-
bre. Une rentrée bien préparée en amont lors des journées pédagogiques, et effectuée dans de bonnes conditions, notamment pour les 
6e, accueillis et encadrés par les professeurs principaux toute la journée du lundi 4 septembre.

2017-2018 ... Une nouvelle année scolaire et un nouveau chef d’établissement, puisque l’Ensemble Scolaire Saint François Les Goélands 
accueille Monsieur Alain Orgerit, qui succède à Monsieur Jacques Palou.

L’équipe pédagogique reste stable avec seulement l’arrivée de deux nouveaux professeurs, Claire Degaches en Français et Barbara Trosch-
Monier en Allemand.

Un des temps forts de ce début d’année scolaire est le parrainage 
des élèves de 6e par ceux de 3e : une après-midi au Parc de la Mai-
rie officialise le lancement du parrainage ; les nouveaux collégiens 
sont rassurés de trouver auprès des plus grands, soutien, conseils 
et bienveillance. 

Le 3 octobre, la communauté éducative se retrouvera lors de la cé-
lébration de rentrée organisée par la Commission Pastorale. Autre 
temps fort de cette première période : le cross du Collège, le ven-
dredi 20 octobre, veille des vacances de Toussaint.

De nombreux autres projets sont inscrits au calendrier : venue d’un 
auteur dans les classes de 5e, sortie à la biennale de Lyon pour les 
3e, visite du site de Fourvière et du Musée Gallo-romain pour les 
élèves latinistes, visite des lieux de culte (synagogue, basilique, ...) 
à Lyon, ...

Concernant les séjours, les projets s’articulent autour d’un séjour 
APPN (activités physiques de pleine nature) pour les 6e, d’un séjour 
linguistique à l’étranger pour les 4e et les 3e et d’une sortie à la 
journée pour les 5e en fin d’année scolaire.

Comme chaque année, les élèves de 5e, auront la possibilité de 
s’inscrire au Prix littéraire «De la croisée des mondes» organisé par 
les médiathèques et les collèges de Saint-Vallier et Saint-Rambert. 
C’est l’occasion pour eux de découvrir des romans de littérature de 
jeunesse et de devenir jury littéraire.
 
Une classe de 4e travaillera sur la production d’information et en-
registrera une émission radiophonique dans le cadre de l’action 
« La radio : laboratoire citoyen du vivre ensemble » : une expérien-
ce de construction collective, d’écoute de l’autre et de création.
 
De plus, tous les jeunes de 4e seront formés au PSC1 (prévention et 
secours civiques de niveau 1) durant l’année scolaire.
 
Ces projets permettront à l’ensemble de la communauté éducative 
de partager les valeurs d’ouverture aux autres, de confiance, de 
respect, d’entraide, … nécessaires à la réussite d’une belle année 
scolaire.

La « soirée portes ouvertes » du Collège se tiendra 
le vendredi 24 novembre 2017.
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Collège Fernand Berthon
Une rentrée agréable et confortable au collège Fernand Berthon

En cette rentrée 2017, l’établissement poursuit son développement et continue d’accueillir de plus en plus d’élèves. En effet, 442 élèves 
sont scolarisés au collège (+ 40 par rapport à l’année passée), effectif jamais atteint jusqu’à présent. Afin d’assurer des conditions de 
travail optimales, l’établissement a ouvert une 20ème classe ; avec une moyenne de 22 élèves par classe, les collégiens sont à l’aise, de 
plus un certain nombre de cours de français et de mathématiques sont assurés en co-intervention (2 professeurs pour la classe). Coté 
personnel, des professeurs supplémentaires sont venus renforcer l’équipe pédagogique et un deuxième poste d’infirmière a été créé.

Culture, sport et numérique sont les trois théma-
tiques fortes dans lesquelles l’établissement s’in-
vestit. Pour rappel, à la fin du mois de juin dernier, 
l’établissement a pu faire découvrir le magnifique 
château de Grignan, en assistant dans le cadre des 
fêtes nocturnes, à la pièce « Lorenzaccio » , spectacle 
théâtral mise en scène par Marie Claude Pietragalla. 
Jusqu’aux derniers jours de l’année scolaire, les élè-
ves ont également profité des projets sportifs mis en 
place par l’équipe enseignante et éducative, notam-
ment la découverte du Pilat à travers une randonnée 
aux «  trois dents », ou bien encore une sortie vélo 
longue distance sur la Via Rhôna.

Le collège étant l’un des rares établissements de 
l’académie ayant le label « collège connecté », les 
élèves ont pu bénéficier de l’installation de 50 
nouveaux ordinateurs, ce qui a permis d’équiper 
entre autres les 2 salles d’étude. 
Par ailleurs, 120 nouvelles tablettes ont été attri-
buées gratuitement  aux classes de 4èmes, ce qui 
permet à tous les élèves de 4è et de 3è d’avoir 
une tablette personnelle. 
Enfin, pour faciliter l’usage du numérique, le wifi 
vient d’être installé dans la totalité de l’établisse-
ment.

Un collège neuf, spacieux, des équipements numéri-
ques en nombre et de qualité, des projets innovants 
et créatifs, l’établissement met tous les moyens 
pour conduire ses élèves vers la réussite, comme 
peuvent en attester les résultats au diplôme natio-
nal du brevet (85 % de réussite dont 80% de men-
tions), ou bien encore le taux d’orientation en fin de 
3ème (100 % des élèves orientés selon leurs vœux).
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L’accueil de loisirs a ouvert ses portes pour les grandes vacances du 
10 juillet au 11 aout, avec une nouveauté cette année, l’ouverture 
d’une semaine supplémentaire : du 28 aout au 01 septembre.
A l’école Pierre Turc Pascal, 3 groupes d’enfants sont constitués : les 
3/6 ans pour les enfants de maternelle, les 6/9 ans et les 9/11 ans 
pour les enfants du primaire.

- Pour les enfants de maternelle un programme et un espace spéci-
fique leur sont dédiés, qui tiennent compte de leur rythme de vie. 
Le thème de ces vacances était : « Il était une fois … »

Chaque semaine l’univers des contes était revisité par les enfants. 
Parmi les thèmes il y avait : l’univers de la mer, les personnages 
imaginaires, princesses et dragons … Des sorties en relation avec 
le thème ont ravi les enfants avec notamment : le parc de la Tête 
d’Or, le monde des lutins, le parc des oiseaux à Upie…. Les activités 
manuelles ont vu la création de diverses créatures sorties de l’ima-
ginaire des contes. 

Autre nouveauté : 
Une soirée conte parents-enfants  avec un repas offert par la mu-
nicipalité. Nous tenons à remercier Françoise Desjardins, notre 
conteuse bénévole qui a su animer brillamment ce temps pour les 
enfants.

Ce groupe a vu sa fréquentation augmenter, il était composé d’une 
trentaine d’enfants chaque semaine avec une équipe bien motivée 
et formée à l’accueil de cette tranche d’âge.

- Pour les enfants du primaire, le thème était « les tribus » avec, 
comme pour les petits, des semaines dédiées à cet univers. Ils ont 
pu quant à eux se régaler de sorties magiques telles que : 100% loi-
sirs, l’équitation, la mer…. Les ateliers créatifs ont vu la réalisation 
d’arbres généalogiques, d’attrape rêves …. 

- Un séjour à « Indian’s Vallée » a permis à 18 enfants de partager 
une semaine de vacances entourés du monde des amérindiens. Les 
nuits en roulotte, l’équitation… laisseront à n’en pas douter dans la 
tête de ces enfants des souvenirs inoubliables.

Un grand merci à l’équipe pédagogique pour leur implication et 
motivation qui ont permis aux enfants de vivre et partager un été 
ensemble.
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Enquête de satisfaction - Vacances au centre de loisirs

Des vacances d’été inoubliables pour les jeunes 11-13 ans inclus 
(collégiens) et 14-17 ans inclus

Les 11-13 ans inclus :
Les vacances d’été ont eu une saveur particulière pour les 11-13 ans 
inclus (collégiens) présents avec  :
- des activités sportives, des jeux collectifs organisés par les anima-
trices et animateurs, des temps plus calmes... tout en favorisant le 
libre choix du jeune de participer ou non à une activité
- et des sorties…. Rafting, Walibi, Delta Water Parc, à la mer au Grau 
du Roi, Laser Game, lac de Champos …
Un camp à Saint Pierre de Bœuf où 8 enfants de 11-13 ans inclus 
se sont retrouvés pour partager de forts moments : rafting, paddle, 
hydrospeed... et également un jeu géant surprise organisé par les 
deux animatrices. Les jeunes étaient ravis de ce séjour et ont émis 
le souhait de repartir en octobre et plus longtemps …

... Et aussi pour les 14-17 ans inclus :
Les 14-17 ans inclus ont également participé à de multiples temps 
forts organisés pendant ces vacances : sorties, repas collectifs, 
temps conviviaux en soirée à l’espace jeunes …
Aussi, dix jeunes (14-17 ans inclus) ont réalisé un chantier jeune : 
rénovation du couloir du centre social et de la salle de réunion. 
Ce travail leur a permis d’effectuer une sortie canoë à Vallon Pont 
d’Arc.

… et pour les 18-25 ans :
 une sortie à la mer a été organisée pendant cet été.

Quelle joie pour ces jeunes de pratiquer des activités aussi inoublia-
bles. Il suffisait de discuter avec eux pour comprendre leurs ressen-
tis et leur joie de fréquenter l’accueil de loisirs.

Afin de proposer aux enfants rambertois des prestations conformes à leurs attentes pour les prochaines vacances, Amandine FANGET et son 
équipe ont fait une enquête de satisfaction auprès des enfants de l’accueil de loisirs enfance, comme des parents. Plutôt encourageant !

Pour ces vacances été 2017 (6 semaines), 94 parents ont répondu au questionnaire et 311 enfants et jeunes (3-13 ans inclus).

           Vu par les enfants :                                                         Vu par les parents :

D’autres données statistiques sont disponibles et affichées au Centre Social. N’hésitez pas à venir les consulter. 

SI vous avez des questions, des suggestions ou autres, venez nous rendre visite ou contactez  Amandine au 04-75-31-11-88, 
ou par mail : amandine.fanget@ville-st-rambert.fr.
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COURS

D’INFORMATIQUE
COURSCOURSCOURS

D’INFORMATIQUEINFORMATIQUEINFORMATIQUEINFORMATIQUEINFORMATIQUEINFORMATIQUE

Programme d’initiation sur 3 mois :

•  Outil Internet,
•  Boîtes Mails,
•  Word®, Open Offi  ce™, Libre Offi  ce...

COURS

D’INFORMATIQUE

?
?

1h / semaine sur 3 mois,
au choix parmi :
•  Lundi : 9 h 45 - 11 h 15
•  Mardi : 9 h 45 - 10 h 45 ou 13 h 45 -15 h 15
•  Mercredi : 9 h 45 -11 h 15
•  NOUVEAU Mercredi  Soir : 18 h 15 -19 h 15 !

Contact :

clicatout.cscm@ville-st-rambert.fr
Centre Social Culturel & Municipal,
19 Bis, Avenue de Lyon,
26140 SAINT RAMBERT D’ALBON.

Tél. : 04 75 31 11 88

Début des cours : 11 septembre 2017.
!    COURS COMPLETS JUSQU’EN DÉCEMBRE 2017 !

•     Pour janvier 2018 :
Veuillez vous inscrire avant novembre 2017.
(adhésion requise au CSCM : 11€)

•     Pour tout renseignement :
Se référer à l’adresse mentionnée (ci-dessous).

clicatout.cscm@ville-st-rambert.frclicatout.cscm@ville-st-rambert.frclicatout.cscm@ville-st-rambert.frclicatout.cscm@ville-st-rambert.fr
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Cuisine en Partage :
Un lundi sur deux de 14h à 17h : Partage de recettes dans la cuisine 
du Centre Social.

Ateliers Créatifs à Saint Vallier :
Tous les mardis après-midi (hors vacances scolaires) de 13h à 17h : 
créations textiles, mosaïque, carterie/scrapbooking, réalisation de 
bijoux en perle, peinture et dessin.

Fenêtre Ouverte Sur :
Tous les jeudis de 16h à 18h : groupes de paroles.

Echanges de Savoirs :
Tous les vendredis de 14h à 17h : différentes activités manuelles en 
lien avec les activités du Centre Social.

Si vous souhaitez vous engager dans une activité bénévole :
Le Collectif Solidaire se réunit plusieurs fois dans l’année pour or-
ganiser le Repas Solidaire et la Fête du CSCM.
La première réunion aura lieu vendredi 15 septembre de 9h à 11h

Les vacances en famille 2018 :
Besoin d’un accompagnement ? D’un coup de pouce financier ?
Dès décembre 2017 prenez contact avec Elodie pour l’organisation 
de vos vacances d’été 2018 !

Des ateliers créatifs et des balades en famille :
Tout au long de l’année sont organisés des ateliers parents - enfants, 
des soirées contes, des balades afin de favoriser le lien entre les 
enfants et leurs parents !
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CONSEIL MUNICIPAL - Extrait des délibérations

Nous organisons 16 Cafés Parents au sein des 4 écoles de Saint Rambert d’Albon pour que les parents puissent échanger et partager leurs 
expériences tout en profitant de l’écoute d’une professionnelle de l’enfance ou des relations familiales.

Ecoles Horaires et lieux Dates
F&A Martin 8h45 - 10h45

à l’annexe
Semaine 37
Jeudi 14/09

Semaine 45
Jeudi 09/11

Semaine 3
Jeudi 18/01

Semaine 14
Jeudi 05/04

Coinaud 8h20 - 10h20
établissement

Semaine 39
Jeudi 28/09

Semaine 47
Jeudi 23/11

Semaine 5
Jeudi 01/02

Semaine 18
Jeudi 03/05

Goélands 8h30 - 10h30
établissement

Semaine 40
Jeudi 05/10

Semaine 49
Jeudi 07/12

Semaine 10
Jeudi 08/03

Semaine 20
Jeudi 17/05

Fixemagne 8h20 - 10h20
établissement

Semaine 42
Jeudi 19/10

Semaine 50
Jeudi 14/12

Semaine 12
Jeudi 22/03

Semaine 23
Jeudi 07/06

Thème Les enfants et le 
numérique

Comment 
accompagner  
mon enfant à 

grandir?

en cours en cours

Intervenantes Marine WAM-
BEKE DARNAT

Nicole
MOULIN

Stéphanie
MOLLET

Viviane
BERTHON

Conseil Municipal du 28 Juin 2017

1. Règlement des marchés hebdomadaires de la commune
2. Fixation des tarifs des droits de place sur les marchés
3. Avenant 1 à la convention d’occupation temporaire signée avec Energie Rhône Vallée
4. Fixation des tarifs de restauration scolaire pour l’année scolaire 2017-2018
5. Contribution communale versée aux Ecoles Privées sous contrat d’association – année scolaire 2016-2017
6. Fonds de concours Communauté de Communes Porte de Drômardèche / temps d’activités périscolaires
7. Vote des comptes de gestion 2016 / Commune – Assainissement – Eau
8. Vote des comptes Administratifs 2016 / Commune – Assainissement – Eau
9. Décision modificative Budget Ville n°1/2017
10. Décision modificative Budget Eau n°1/2017

Conseil Municipal du 08 Septembre 2017

1. Approbation du Projet Educatif Territorial (PEDT)
2. Adoption des règlements intérieurs périscolaires – Ecole Pierre Turc-Pascal, Ecole F. et A. Martin et Ecole de Coinaud
3. Adoption des règlements intérieurs de la restauration scolaire – Ecoles Pierre Turc-Pascal, F. et A. Martin et Ecole de Coinaud
4. Convention Caisse d’Allocations Familiales – Commune/matériel informatique au Centre Social et Culturel Municipal Rosa Parks
5. Délibération modificative Budget Assainissement n°1/2017
6. Modification du tableau des effectifs du personnel au 1er octobre 2017
7. Avenant Centre de  Gestion 26 – Visites d’inspection
8. Convention de financement « Etude Filière Farine/Pain issus de l’Agriculture Biologique et des captages prioritaires »
9. Mandat spécial donné à trois Elus pour leur participation au jumelage avec Alba (Italie)
10. Signature d’une convention d’objectifs et de moyens avec l’Association à Domicile/Poste Médiateur Santé

Toutes les délibérations sont consultables en Mairie.



ÉTAT CIVIL

MARIAGES

NAISSANCES

DÉCÈS

                                  
Soulayman BOUTITA
Sasha PREISS
Ramzi LEBRIBRI
Owen PHILIPPON
Leïla BOUCHIDA
Louisa MANNINA
Léona VAUTHIER

                                                     
Grégory ARNAUD et Elodie VALLAT pour leur mariage célébré le 17 Juin 2017
Vincent PETIT et Julie PARRIAT pour leur mariage célébré le 17 Juin 2017
Romain BONNET et Charlène CUERQ pour leur mariage célébré le 24 Juin 2017
Jérémy BOBICHON et Sarah ORIOL pour leur mariage célébré le 1er Juillet 2017
Frédéric GRAMAGLIA et Muriel PLANTIER pour leur mariage célébré le 08 Juillet 2017
Teddy MAISONNAS et Anne FIGUET pour leur mariage célébré le 15 Juillet 2017
Farid LOUKILI et Julie CHAPYTS pour leur mariage célébré le 29 Juillet 2017
Fabrice SELLY et Marie Nancy HOARAU pour leur mariage célébré le 05 Août 2017

Mille fois BRAVO aux pompiers rambertois !
Pour les pompiers rambertois, l’été a été chaud, très chaud !
Pour la saison feux de forêts 2017, les pompiers rambertois sont inter-
venus les 15 et 16 Juillet 2017 à St CANNAT (Bouches du Rhône), du 
24 Juillet au 15 Août 2017 en Corse avec objectif, la défense de la zone 
artisanale de BIGUGLIA, en plein coeur du brasier (sud de BASTIA). Ils 
sont aussi intervenus le 19 Août à AUBAGNE (Bouches du Rhône).
Dans la première décade de Septembre, le CCF (camion-citerne feux 
de forêt) est toujours en CORSE.
Localement, dans le même temps, les pompiers rambertois ont effec-
tué plus de 70 sorties en Juillet et 55 sorties en Août. Le 6 Septembre, 
une unité était aussi présente dans le secteur de MONTELIMAR.
Oui, les pompiers veillent sur les Rambertois, et témoignent de leur 
dévouement.
BRAVO et FELICITATIONS !

Ambroisie
Dans le numéro précédent du bulletin municipal, il semble que le sujet 
ait été traité par-dessus la jambe. La prose que nous avons pu y lire 
n’était qu’un « copier-coller » issu de Wikipédia.
De plus, avec une certaine désinvolture, on semblait se moquer des 
citoyens, en disant en mots à peine cachés : « Dém…, pardon, dé-
brouillez-vous ! ».
L’ambroisie a été importée de l’Amérique du Nord, avec des semen-
ces de céréales , dans le tout début des années 1980. Cette plante 
affectionne principalement les zones situées près du 45ème parallèle;  
donc notre secteur.

Bien qu’alertées des nuisances de ce végétal, les plus hautes autori-
tés n’ont pas réagi. Aujourd’hui, le nombre de personnes souffrant de 
troubles liés à l’allergie à l’ambroisie ne fait qu’augmenter. Des cas de 
décès ont même été recensés.
Il n’y a pas de conteneur spécialisé en déchetterie, en déposant l’am-
broisie dans les bacs des déchets verts, on risque de multiplier sa 
prolifération, par l’utilisation du compost issu de la transformation de 
ces déchets, et il est interdit de faire brûler tout déchet dans sa pro-
priété.
On voit bien que les arrêtés préfectoraux ne sont pas appliqués, et 
que les mairies, dont celle de St Rambert, sont dans l’indifférence et 
l’inertie.
Sans une loi qui rendra obligatoire la destruction de l’ambroisie sur 
l’ensemble du territoire, on n’avancera pas.

Eclairage public
La troisième tranche des travaux d’enfouissement du réseau rue de 
Marseille, est enfin réalisée, et de nouveaux lampadaires sont instal-
lés.
Pendant l’été, et les jours les plus longs, nous avons constaté que les 
luminaires de la ville étaient éclairés dès 20 heures, alors que le soleil 
est encore ardent et haut, puis éteints à 23 heures 30. Ces nouveaux 
points d’éclairage suivront-ils la même cadence d’illumination ?

Gérard ORIOL, Rose-Marie CHAUTANT, Jean-Pierre ANDROUKHA, 
Marie-Jo SAUVIGNET, Maryse SANCHEZ, Pierre BARJON, Guillaume 
EPINAT 

Opposition municipale
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Méliha GULEC
Hugo PEYRONNET DY
Déniss VINCENT
William VINCENT
Eyyub GÜRSEL
Enzo PARADIS

Simonne GANDINI
Joseph BOUJEDO
Philippe JIRODET
Clément BONNETON
Anna GIRAUD
Jeannine LACROIX
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Revenons sur le passé agricole
de Saint Rambert :
Ainsi qu’on l’a évoqué dans un précédent article, la culture du cerisier, 
autour de 1845 fut suivie, une quarantaine d’années plus tard par celle 
du pêcher. Et c’est sans doute à la situation privilégiée du village, lieu 
de circulation et de passage, que l’on doit ces évolutions : la légende 
veut, en effet, que la culture du pêcher ait été implantée à Saint Ram-
bert par un certain Coindre, chercheur de truffes, qui parcourait alors 
la vallée du Rhône avec ses chiens ; celui-ci aurait, un beau jour, rap-
porté de Solliès-Pont des greffons d’un pêcher ,en provenance d’Amé-
rique, susceptible de donner des fruits beaucoup plus recherchés que 
la traditionnelle « pêche de vigne » connue jusque-là. Le pêcher, en 
patois le « pressière », en latin « prunus persica » vient de Perse, à 
l’origine, comme l’indiquent ces évolutions linguistiques. Cette culture 
trouva à Saint Rambert et dans les environs un terrain particulière-
ment propice qui fit qu’elle se propagea rapidement. Ce chercheur de 
truffes ne fut sans doute pas le seul à contribuer à l’évolution de la 
culture locale, puisqu’on trouve, dans l’état-civil, à la rubrique «Dé-
cès», le 22 octobre 1879, mention d’un ressortissant italien décédé 
dans le grenier d’Alexandre Costille, âgé de 40 ans, propriétaire culti-
vateur aux Clavettes. Il s’agissait d’un « individu de sexe masculin, pa-
raissant âgé de trente ans connu dans les environs sous les nom et 
prénom de Biava Dominique, d’origine italienne, parcourant la campa-
gne comme arboriste ambulant, ayant il y a quelque temps demeuré 
au Péage de Roussillon, Isère, n’ayant aujourd’hui point de domicile 

fixe… », ce qui vaut au dit Costille qui lui avait offert l’hospitalité d’être 
appelé « son bienfaiteur ». Cet homme était, semble-t-il, assez connu 
des Rambertois, puisqu’on le surnommait « Batavia », illustrant ainsi  
son activité, dont la définition nous échappe quelque peu. 
C’est une délibération du conseil municipal du 17 juin 1900 qui créa le 
marché aux fruits, qui connut rapidement une grande notoriété pen-
dant plus de 60 ans. La création de ce marché, on y pensait déjà à la 
fin du XIX° siècle, puisque dès novembre 1889, au cours d’un conseil 
municipal présidé par M. Loubat, le sujet avait été évoqué, mais il fal-
lut attendre le mandat de M. Chautant pour voir ce projet aboutir : en 
voici les attendus :
« Vu la demande des propriétaires et des marchands expéditeurs de 
fruits,
Vu la grande quantité de fruits de toutes espèces qui se récoltent à 
Saint-Rambert et dans les communes voisines,
Considérant qu’il n’existe pas de marché aux fruits dans aucune des 
communes voisines,
Considérant que la commune de Saint Rambert, sa situation excep-
tionnelle du point de vue des moyens de transport, est destinée à ac-
quérir une importance commerciale qui motive cette création,
Décide que le marché aux fruits sera ouvert tous les jours de la se-
maine sur la Place Neuve*, excepté le vendredi, où il se tiendra sur la 
place de la Mairie ».

On venait au marché avec son cheval attelé à une « jardinière » ; les 
fruits y étaient présentés dans de grandes corbeilles en osier, que l’on 
appelait « banastes » et contenaient de 30 à 40 kilos de fruits ; le prix 
de vente, du reste, se donnait au quintal : environ 5 à 6 francs le quin-
tal. Les producteurs les plus importants pouvaient alors prétendre à un 
revenu annuel de 1500 à 1800 francs, mais leur activité ne se réduisait 
pas à la seule production de pêches, il y avait aussi les melons, les ce-
rises, les fraises. Saint Rambert voyait sa population augmenter consi-
dérablement pendant l’été : plus de cent expéditeurs y élisaient domi-
cile avec leur famille, et de nombreux locaux étaient utilisés comme 
entrepôts ; ceci était encore vrai dans les années 60, quoique dans une 
moindre mesure. Le marché, qui faisait de Saint Rambert la capitale 
du fruit ne cessa de se développer, bientôt la Place Neuve fut trop pe-
tite, et l’on utilisa la place de la Mairie, et les rues adjacentes, la Place 
de l’Eglise, le terrain de football**, jusqu’à ce qu’en 1935, le conseil 
municipal, sous la présidence du maire M. Fernand Berthon décide la 
création de la Place du Marché aux Fruits, qui était une grande et belle 
place, dotée d’un poids public, indispensable au négoce. Entretemps, 
les B 14, 201, et autres camionnettes avaient remplacé chevaux et re-
morques ; on passait sur la bascule avec le chargement avant de prendre 
place, puis on repassait après la vente, avec ou sans les emballages, selon 
que l’on avait vendu « logé », ou non, et l’on faisait la tare. Les banastes 
avaient, elles aussi, été remplacées par les  « mussys »,  de 16 ou 20 litres 

.       
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Outre les expéditeurs installés sur place, des camions arrivaient d’un 
peu partout, de l’est ou du centre de la France, d’Allemagne, et le villa-
ge grouillait d’animation, les cafés où s’installaient les acheteurs pour 
régler leurs clients faisaient recette.
C’est en mai 1964 que fut décidée, au cours d’une réunion des arbori-
culteurs locaux, en présence de M. Jules Coindet, premier adjoint au 
maire, en charge des marchés et des foires, l’uniformisation du mar-
ché : tous les fruits devraient désormais être présentés en «plateaux 
alvéolés ou en cagettes deux rangs, triés et calibrés, norme I et II» : 
c’était la fin du « mussy », et peut-être bien l’annonce de la fin du 
marché de Saint-Rambert, obligé de se soumettre à des normes euro-
péennes. A l’issue de cette réunion, un « groupement de défense du 
marché rambertois » fut créé, géré par Marcel Serpuit, Clément Bon-
neton, Charles Bonneton, Roger Curtil, Paul Bégot.
Depuis l’élection d’une Reine de la Pêche autour de 1935 (évoquée 

dans le précédent article consacré à l’agriculture), il semble que la 
tradition se soit installée, après les années de guerre, comme en té-
moigne l’article page précédente,  en lien avec l’Association Sportive 
Cheminote et Rambertoise.

*Place Gaston Oriol
**Ce terrain de foot devait se situer près de l’église, mais je n’ai pas 
d’informations précises. 

Les mûriers, qui avaient fait les beaux jours de l’agriculture locale cé-
dèrent peu à peu la place, arrachés un peu partout pour permettre 
la mécanisation du travail dans les champs ; ils étaient considérés de 
faible rapport, et nécessitaient beaucoup de main d’œuvre

                                                                                   Andrée AUGER
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L’été 2017 aura été très prolifique pour les coureurs du VCR, chez les jeunes un nouveau titre national est à mettre à l’actif du club.
A Narbonne dans la sélection Rhône Alpes, Celia Gery (benjamine) et Sacha Perrin (poussin) remportent le trophée National du jeune cy-
cliste sous le maillot du comité Auvergne Rhône Alpes devant les Pays de Loire et la Bourgogne Franche Comté.

Dans la catégorie cadets, le jeune Jérémy Reynaud a profité de l’été pour partici-
per à 2 courses à étapes en complétant des équipes club lyonnaises.
Une première épreuve à Bilbao en Espagne sur 3 étapes réunissant 180 cadets 
avec une belle 10è place par équipe avec le champion AURA comme leader 
d’équipe, une belle expérience pour notre coureur.
Début août, c’est sur le Tour de l’Ain International, en ouverture de la course 
professionnelle, que notre Rambertois s’aligna avec 1 prologue et 4 étapes en 
ligne.
En grande forme, Jérémy remporte la 1ère étape au sprint et termine 8è et 2è 
français sur l’étape reine de montagne, au classement général son équipe ter-
mine 12è sur 28.
Dans la foulée il remportera le Prix de Autrans sur route et l’Ecureuil VTT dans 
sa catégorie.
Nos autres coureurs ne sont pas en reste avec des participations à des courses 
régionales ou à diverses cyclosportives ou épreuves VTT.

La saison de cyclo-cross se profile avec l’ambition d’avoir d’aussi bons résultats que sur 
le début de saison. Côté recrutements, les inscriptions sont ouvertes avec le souhait 
d’atteindre la centaine d’adhérents, le club possède actuellement 90 licenciés.

Côté organisation, le 30 septembre aura lieu le 14è cyclo-cross du Parc municipal à 
St Rambert d’Albon puis l’assemblée générale le 25 novembre.

Le site internet du VCR  : http://vcrambertois.chez-alice.fr
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Tennis de Table
Le sport c’est la santé !

Venez découvrir le tennis de table à la salle 
Jean Ferrat de Saint Rambert d’Albon 
le mercredi de 19h00 à 21h00.

Pour tous renseignements, téléphonez au  
06 86 60 82 34  - Demandez Michel

Tennis Club Rambertois
Pratiquer toute l’année, quel que soit le temps, un sport entre amis, 
en couple ou avec ses enfants et aux horaires de son choix, c’est tout 
cela que permet la pratique du tennis au TCR. 

Découvrez le tennis pendant trois mois avec l’offre découverte et le 
pack famille, en plus de l’accès aux courts, 4 h de cours collectifs of-
fertes entre septembre et octobre vous permettront de recevoir les 
conseils d’un moniteur et de rencontrer de futurs partenaires. 

Avec le Fitennis, Marie donne rendez-vous tous les mercredis soirs 
à 19h15 à tous les membres qui veulent entretenir leur forme phy-
sique.

Le calendrier sportif reprend ses droits en octobre. 5 équipes seront 
déjà sur le pont pour les championnats par équipes d’automne et le 
tournoi des jeunes sera un rendez-vous important du 17 au 25 octo-
bre.

N’hésitez pas à nous contacter : Eric Pouchoulin et Catherine, co-
présidents, et toute l’équipe dirigeante sont à votre disposition pour 
tout renseignement.  e-mail : tcr26140@gmail.com

Infos et tarifs également sur notre site  internet : 
http://www.tennis-saint-rambert.fr 

L’assemblée générale aura lieu aux courts couverts le vendredi 13 octobre à 19h30.

Yoga Club

Tous les mardis soirs 
de : 18h à 19h15 et 19h30 à 20h30
à la salle des fêtes de St Rambert d’Albon

Pour tous renseignements:
06 24 74 20 57 / 06 95 15 80 55 / 04 75 31 23 65

Le yoga, c’est :

- l’énergie et la détente

- le mieux vivre

- la maîtrise de la posture : étirements, assouplissements du corps physique

- la maîtrise du souffle : exercices respiratoires, travail sur les sons et 
  couleurs

- le travail des mûdras et chacras : retrouver le calme intérieur et extérieur,
  remédier aux excès de tension et de soucis

- la relaxation et la visualisation : étapes exerçant un effet positif sur le   
  psychisme et sur l’esprit
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Union Bouliste Cheminote Rambertoise
Cette année l’UBCR a connu une belle saison. L’équipe AS compo-
sée de 10 joueurs (joueuses) s’est inclinée en demi-finale contre la 
redoutable équipe de Nyons au boulodrome de Montélimar. Belle 
performance. 
Le titre de champion de la Drôme tête à tête 4e D est revenu à 
FRAISSE Jérome alors que DESCORMES Alexandre devenait sous 
champion en 3ème D battu par le futur champion de France. 
Ces récompenses leur ont ouvert les portes du Championnat de 
France à Auxerre où ils se sont inclinés en 1/8 de finale. Excellent 
parcours. 
Une équipe quadrette en 4ème D, FAURE Marc, FRAISSE Jérome, 
CANCADE Olivier, POLLY André et LUSSIGNOL Mickael, a fait le 
déplacement à CHAMBERY. Bonne prestation sur deux jours. 
La Présidente est fière de ses joueurs.

Une nouvelle saison approche. Les personnes désirant découvrir le 
sport boules peuvent passer au boulodrome tous les après-midis à 
partir de 14h30. Elles seront les bienvenues.

Racing Club Rambertois
Pour cette nouvelle saison le bureau reste inchangé avec Yannick 
Rignol président, Pierre Barjon vice président, Viviane Revouy 
trésorière, Nathalie Gsell secrétaire, 15 dirigeants dont trois nou-
veaux Mrs Courbis, Effantin et Revirand. 

Pour l’équipe 1, les entraînements seront animés par Mrs Buisson, 
Madelon et Raviste avec le soutien en qualité de référent tech-
nique de Vincent Vial évoluant en fédérale 1 à Macon ainsi que 
l’arrivée de 8 nouveaux joueurs.

Les enfants de 6 à 14 ans peuvent intégrer l’école de rugby, les 

équipes U12, U14 et U16 évolueront en partenariat avec le Rhodia. 
Une nouvelle équipe de jeunes (-18 ans) voit le jour cette saison 
pour notre plus grande satisfaction.

Les rouges et blancs vont inaugurer une nouvelle formule du 
championnat, celui-ci sera en 2 phases. Début des matchs à do-
micile le 24/09 contre Lamastre, le 8/10 contre Châtillon, le 19/11 
contre le SOA et le 3/12 contre les loups de la Croix.

Nous remercions vivement nos sponsors pour leur soutien lors de 
la saison passée et celle à venir.
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Pétanque

Taekwondo

Samedi 2 septembre a eu lieu à l’espace six 
buts le concours de pétanque 
«challenge Jeannot SIBUT» : 
très forte participation avec 54 doublettes. 

Remerciements à toute la famille de notre re-
gretté Jeannot qui nous manque beaucoup. 

A noter la bonne prestation d’Eliane SIBUT et 
son fils Jean-Michel qui s’inclinent en quart de 
finale. 

Encore merci à tous. 
Avec les remerciements de l’amicale pétanque

Le club de taekwondo rambertois a démarré sa 
24ème saison le 12 septembre.

L’équipe encadrante a accueilli les personnes rencon-
trées lors du forum des associations pour leur 1 er 
cours d’essai. 
Le club propose 3 cours d’essai, n’hésitez pas à en 
profiter, le taekwondo est peut-être fait pour vous ou 
votre enfant à partir de 4 ans.

Cours les mardis / vendredis. 

Pour plus d’info : Fatih AVCI 06 84 47 28 32, 
Marielle TERRENOIRE 06 61 17 46 31

34, route de Marseille 
RN 7 - 38150 Chanas 
Tél. 04 74 84 26 13

imprimerie@fauchery.com
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FAR Handball

Footing
Redémarrage de la saison ainsi que la compétition. Présence active de l’association à la «Ronde de Crussol». Présence au forum des 
associations. Préparatifs pour l’action «Bougeons pour notre santé» encadré par la mutuelle Eovi le 23 septembre ainsi que l’assemblée 
générale à la même date . 

La saison de handball a repris le 16 septembre pour les seniors gar-
çons une et filles par une double confrontation contre l’HANDBALL 
CLUB TAIN VION TOURNON à domicile.
La coupe elle, reprenait ses droits, avec des féminines opposées à 
SAINT MAURICE L’EXIL, alors que l’équipe masculine affrontait SAINT 
FONS. Espérons que nos deux équipes portent haut les couleurs de 
la FAR HANDBALL (et accessoirement de l’HBCSS pour les filles !).
Comme habituellement, le Dimanche 17 Décembre 2017 sera l’oc-
casion de fêter la matinée de la mer pour les joueurs, leurs familles 
et la « marée » (c’est le cas de le dire !) de supporter, avec moults 

moules et autres huîtres (plus facile à manger qu’à prononcer !).  

Calendrier 
14/10/2017 :  17h00 FAR HB G2 / SUZE LA ROUSSE
  19h00 FAR HB F / LE POUZIN
  21h00 FAR HB G1 / HBC BOURG LES VALENE

Plus de renseignements :
http://www.farhandball.clubeo.com
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Ateliers Equilibre - Prévention des chutes 

Reprise des séances d’ateliers Equilibre 
le mardi 12 septembre 2017 à 14h00
au Centre Social et Culturel Rosa Parks 
de Saint Rambert d’Albon

Encadré par Rose-Marie COINDET

Renseignements :
04 75 31 17 11   /   06 65 03 06 35
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Médiathèque Jean-Marc Bernard

Mercredi  25 octobre de 15 h à 18 h (pour les plus de 12 ans) 

Atelier / Démonstration : 
Expérimentez la réalité virtuelle 

La réalité virtuelle est une technologie qui vous plonge dans 
un monde créé numériquement, qu’il soit réel ou imaginaire: 
une immersion totale de l’utilisateur avec l’environnement, 
grâce à la vidéo à 360°.

2 découvertes sont proposées :

- Plongée sous-marine.
- Survol de Paris sur le dos d’un aigle .

Vacances de la Toussaint : 
Atelier avec Gwendoline « la fée escargot » (date à fixer)

Vendredi  10 novembre 2017 :
Dans le cadre du festival de Moras « Enquêtes d’histoires » : 
HERETIQUES
Nous recevrons l’auteur Jean CONTRUCCHI

Vacances de Noël : 
Atelier avec les bibliothécaires (date à fixer)

Cafés Lecture :
Samedi 7 octobre, samedi 2 décembre à 10.30

A suivre sur le blog jm-bernard.blogpost.com
Les dates des bouquins câlins
Toutes les dernières nouveautés ( livres enfants, ados, BD , 
adultes…..)

Une nouveauté (date à prévoir)
Enquête policière grandeur nature 
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Atelier Artistique Rambertois 

Le 18ème salon des Peintres Rambertois, se dérou-
lera du samedi 14 au dimanche 22 octobre à la salle 
polyvalente Jean Ferrat de Saint Rambert d’Albon.   

 
C’est pour tous l’occasion de découvrir les réali-
sations artistiques de la vingtaine de membres de 
l’association qui se réunissent toutes les semaines 
à la maison des associations de St Rambert d’Albon 
pour travailler en dessin et peinture autour de leur 
professeur Odile Masselon.
 
C’est aussi l’occasion de découvrir les œuvres en 
peinture, sculpture, mosaïque, vitrail,  d’une quin-
zaine d’artistes locaux. C’est au total près de 200 
œuvres qui seront exposées.  

L’exposition de 2015 avait connu un franc succès 
avec plus de 900 visiteurs tous âges confondus.

 
Pour tous renseignements vous pouvez contacter la 
présidente par tél : 06 14 67 55 13 
ou par mail : peintres.rambertois@gmail.com.
 
 
La reprise des cours aura lieu le lundi 18 septem-
bre, afin que fleurissent les nouveaux projets de 
chacun.
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Ecole de Musique
Cette rentrée, l’école de musique compte 40 élèves. Une nouveauté avec l’éveil musical à partir de 4 ans. Les élèves pourront pra-
tiquer la guitare, le piano, la batterie, le saxo, la flûte, la harpe et le chant. Ils auront le plaisir de se produire à l’occasion de leur 
première audition le vendredi 1er décembre à la salle des fêtes.

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez nous joindre au 06.03.49.90.93 ou musiquerambertoise@free.fr

Instruments à percussion
Cours de batterie au Centre Social et Culturel 
de St Rambert :
début des cours dernière semaine de septembre
(attention places limitées)

Professeur : Jean-Pierre CHARRA agrée EMA 

Concours de batterie à Lyon le 4 mars 2018
Concours national à Semur en Auxois fin Octobre
Spectacle de batterie en fin d’année scolaire

pour contacter l’association 06.87.67.26.09

Vous pouvez voir tous les élèves 
sur Facebook & Youtube (taper Jean-Pierre CHARRA)

Eclats de Voix
La troupe Eclats de voix prépare activement la 3ème édition du festival «Saint Rambert en Scènes», prévue le dernier week-end 
de janvier 2018.

En attendant, la troupe se produira début octobre dans deux festivals régionaux. 

Nous vous donnons rendez-vous les 26, 27 et 28 janvier 2018.

 

Maison  Jury    
 Artisan Boulanger Pâtissier 

Sablons                        
3 rue Gustave Toursier                     

04.74.84.32.25                     

St Rambert d ’ Albon                        
5 place du 8 mai 1945 

04.27.45.72.18                 

Chanas                        
11 rue du Dauphiné 

 04.27.69.96.99            
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Accompagnement à la scolarité : 
Les groupes du FAR ont repris leurs activités
Depuis la mise en place des Temps d’Activité Périscolaire (TAP), les 
groupes d’accompagnement éducatif à la scolarité du FAR ont chan-
gé d’horaires pour fonctionner les lundi, mardi, jeudi et vendredi  
après midi, de 15h45 à 17h, au même moment  que les nombreuses 
animations de loisirs sportifs et artistiques développées par la mu-
nicipalité. 

Près d’une trentaine d’enfants de classes élémentaires participent 
aux séances, à raison de 2 ou 3 élèves par accompagnant, dans les 

locaux situés à côté de l’école élémentaire F et A Martin.
Au programme de ces séances, de l’aide aux devoirs bien entendu, 
mais aussi un soutien à la lecture, des jeux éducatifs et surtout un 
apport méthodologique au travail scolaire.

Mais il y a aussi des séances détente où les familles sont largement 
associées.

Photo : Au départ de la dernière sortie de fin d’année.
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A.N.A.C.R.
Se souvenir du passé pour ne pas risquer de le revivre. 
L’ANACR (Association Nationale des Anciens Combattants et 
Ami(e)s de la Résistance) de Drôme Nord vous rappelle briève-
ment :

- que l’ANACR des Résistants, est née dans les années suivant la 
dernière guerre. Elle a eu la sagesse, en temps utiles, de susciter 
des générations plus jeunes, les «Amis de la Résistance ANACR» 
se reconnaissant dans la mémoire et les idéaux de leurs aînés. 
Leur intégration au sein de l’ANACR est aujourd’hui un gage de 
pérennité de la flamme de la résistance. 

- que l’ANACR lutte contre les idéologies d’inspiration fasciste, 
la xénophobie et tous les racismes. L’ANACR, son comité Drôme 
Nord, a pour objet de perpétuer la mémoire et l’esprit de la Ré-
sistance en transmettant aux générations présentes et futures 
les idéaux communs aux Résistants, exprimés en premier lieu 
dans le programme du CNR (Conseil National de la Résistance)

- que l’ANACR est par ailleurs une association pluraliste sans dis-
tinction politique, philosophique ou religieuse. 

Son Bureau :
Président : Gilles BRUYAT (Moras-en-Valloire)
Vice-Président : Gilbert NIVON (Saint-Martin-d’Août)
Trésorière : Bernadette BULLY (Hauterives)
Trésorier adjoint : André REBATTET (Hauterives)
Secrétaire : Liliane NIVON (Saint-Martin-d’Août)
Secrétaire adjointe : Micheline IGOU (Beausemblant)

Son activité : manifestations patriotiques pour rappeler les sa-
crifices de nombreux résistants tombés pour la liberté de notre 
pays : St-Christophe-et-le-Laris, Anneyron, Le Creux-de-la-Thine, 
Chateauneud-de-Galaure, Hauterives, Serves-sur-Rhône, Saint-
Sorlin-en-Valloire. Nous pouvons aussi organiser des activités 
publiques : conférences, expositions, projections de films, édi-
tions et témoignages, etc...

Attention : ne pas confondre l’ANACR association nationale et 
l’ACRDNS (Anciens combattants de la résistance Drôme Nord et 
Sympathisants), association locale dont le siège est à Saint-Uze.

Comité des fêtes
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A.S.E.R. Association de Sauvegarde de l’Environnement Rambertois

STOP à toutes ces incivilités qui gâchent  la vie quoti-
dienne des habitants, et des riverains en particulier !

Le choix des îlots de propreté n’a peut-être pas été la 
meilleure solution adoptée mais quelques bons gestes 
citoyens pourraient améliorer la situation :

- Réduire ses déchets
- Composter les déchets verts  si vous avez un jardin
- Trier ses déchets
- Déposer les sacs fermés 8OL maximum dans les 
  cuves et non à terre 
- Tri sélectif dans les bacs adaptés et non à terre
- Aller en déchetterie

Déchetterie : carte d’accès délivrée en mairie gratuite-
ment sur justification de domicile.

Egalement ramassage des encombrants à domicile (da-
tes inscrites dans le bulletin municipal St Rambert Mag 
ou sur le site de la mairie).

Si cuves pleines ou bloquées ainsi que bacs Tri Sélectif, vous pouvez  
contacter aussi le SIRCTOM au  04 75 03 87 87  N° indiqué sur les îlots.

Ces lieux ne doivent pas être des décharges à ciel ouvert, ils doivent 
être propres et respectés pour une qualité de vie meilleure et le bien- 
être de tous !

Comité de Jumelage
Oui l’été est fini, mais le comité de jumelage est déjà au travail pour son prochain séjour.
Au mois d’août nous nous sommes réunis pour un pique nique à Manthes aux bords de la rivière dans le parc ombragé afin de reprendre 
des forces. Après l’apéritif le repas fut très convivial. La journée se termina par la légendaire partie de boules, ou tout le monde gagna. Le 
mois d’octobre arrive à grand pas, signe de départ chez nos amis de Mango du 20 au 22. Cinquante années de jumelage tissent des liens 
d’amitié entre pays bien avant l’Europe .
Si vous voulez participer au voyage, visiter et rencontrer nos amis italiens, venez nous rejoindre au comité de jumelage.
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Venez à La Maison Bleue
Vous êtes maman, papa, d’enfants de moins de 6 ans, vous attendez un enfant,
vous êtes assistante maternelle, grands-parents…

Vous souhaitez que votre enfant partage un espace de jeu avec d’autres enfants 

Vous venez d’arriver dans la région, vous vous sentez isolé, vous avez envie de par-
tager votre expérience avec d’autres parents, ou tout simplement d’échanger avec 
d’autres adultes 

Votre enfant est turbulent, timide, ou a du mal à vous “lâcher ” 

Vous avez des soucis concernant son éducation (sommeil, propreté, alimentation…) 
et vous souhaitez en parler 

Vous vous posez des questions sur la reprise de travail, les modes de garde… 

Vous ne savez comment parler aux enfants d’un événement familial douloureux : 
séparation, décès, hospitalisation, chômage… 

L’accueil est assuré par deux professionnelles de la petite enfance, de façon ano-
nyme et en toute confidentialité.
Chacun peut arriver et repartir librement pendant le temps d’ouverture.

   

Maison Bleue

La Maison Bleue vous accueille avec votre enfant 
dans les locaux du Centre Social  et Culturel de 
St Rambert d’Albon
tous les mardis entre 9h et 11h 45  
(hors vacances scolaires)

Après de bonnes vacances, c’est la reprise de notre club. 
Voici les différentes activités pour cette fin d’année :
jeudi 5 Octobre journée de détente à St Donat
du 23 au 28 Octobre  voyage en Croatie
jeudi 16 Novembre Concours de Belote Interclubs à 14 h à la Salle des Fetes ; 
12€ la doublette .  Ouvert à tous.
vendredi 23 Décembre à 12 h repas de Noël à la salle des Fêtes.
Nous vous souhaitons une agréable fin d’année.
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Amicale pour le Don de Sang Bénévole
de St Rambert d’Albon et Environs

Croix Rouge
Samedi 9  Septembre, la Croix Rouge Drôme Septentrionale était pré-
sente au forum des associations.
La Croix Rouge Drôme Septentrionale a son siège à Tain l’Hermitage.
En plus des activités de St-Rambert, elle a une équipe de secouristes très 
active.
Si vous souhaitez devenir bénévole et intégrer les intervenants, n’hésitez 
pas à contacter le 06 36 93 12 05
Elle comprend également une vestiboutique à St- Vallier (responsable : 
Georges Marques).

La Croix Rouge de St-Rambert a 3 missions principales :
L’aide alimentaire, la Vestiboutique, et les visites aux personnes âgées 
isolées.
La distribution alimentaire a lieu tous les premiers et troisièmes jeudi du 
mois de 13 h 30 à 16 h. Cette action sociale cherche à aider les personnes 
ayant des difficultés financières, sur justificatifs, et pour un temps déter-
miné suivant les circonstances.
La vestiboutique permet à tous les publics quel que soit le revenu, d’ac-
quérir des textiles, linge de maison et chaussures à bas prix et de béné-
ficier d’un accueil et d’une écoute. Ouverture tous les jeudis de 13 h 30 
à 16 h.
Personnes âgées : l’action des bénévoles est de favoriser le lien social et 
elle permet de lutter contre l’isolement de la personne seule.

Sur la photographie : les enfants lauréats du 
concours de dessins organisé le 14 juin 2017 à 
l’occasion de la Journée Mondiale des Donneurs 
de Sang Bénévoles. 

Voici notre programme de fin d’année :

samedi 7 octobre 2017 à 12h : Banquet annuel de 
l’amicale 

vendredi 8 décembre 2017 : Nous serons présents 
avec un stand pour les illuminations.

mercredi 13 décembre 2017 de 15H à 19H : 
Collecte de sang
Cette collecte est organisée conjointement par
l’Etablissement Français du Sang et notre Amicale 
Salle Jean FERRAT Rue du Levant à St Rambert 
d’Albon.
Nous vous attendons nombreux, les besoins en 
sang sont considérables.
Au nom des malades merci !   

Pensons aussi aux dons d’organes et de moelle osseuse.  Le sang = La vie
Le don de sang est basé, selon la loi et les principes éthiques qui en découlent sur :
Bénévolat, Volontariat, Anonymat, Non profit.

Rejoignez nous, ensemble sauvons des vies !
Contact     Tél.: 04 69 29 25 49      e-mail : adsbstrambert@orange.fr 
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Soins et Services Rambertois
Le Centre de Soins Infirmiers, impasse des Claires est composé de 12 infirmières effectuant à domicile ou au centre tous les soins pres-
crits par les médecins, tous les jours, 24h sur 24, y compris les week-ends, plus une secrétaire et un agent de service.

Depuis le mois de mars, une médiatrice de Santé intervient sur le quartier politique de la ville pour favoriser la relation entre le public et 
les professionnels de Santé. Cette dernière a son bureau au Centre de Soins ainsi qu’au Centre Social pour y assurer ses permanences.

Association d’échange de services
Octobre, il commence à faire froid. Il y a toujours quelque chose 
à réparer avant l’hiver et les bricoleurs de Coop’Sol sont souvent 
sollicités. Parfois ils ne sont pas assez nombreux pour répondre aux 
demandes.
S’il y a parmi vous des bricoleurs qui ont envie de donner un peu de 
leur temps ils seront les bienvenus.
Comme c’est une association d’échanges ceux qui donnent de leur 
temps peuvent aussi recevoir des services selon leur besoin.
Pour s’inscrire à l’association (l’inscription est gratuite) merci de ve-
nir à notre permanence du mardi de 10h à midi au Centre Social et 
Culturel Municipal 19 bis avenue de Lyon à St Rambert d’Albon ou 
téléphoner au 06 56 74 28 31  ou écrire à coopsol26@gmail.com. 
Vous serez les bienvenus.

Dimanche 25 Juin, sous un beau soleil, s’est tenue la fête de secteur, rassemblant de nombreuses personnes. Jean Luc Chorier, président 
de l’Adapei de la Drôme avait souhaité être présent, pour saluer les familles, le travail des bénévoles, sans oublier de rappeler hélas le 
trop grand nombre de personnes handicapées sans solution. Après avoir pu longuement échanger entre eux, prendre des nouvelles de 
chacun autour du verre de l’amitié, tous les convives ont pu passer à table pour déguster un excellent repas autour de la cafétéria. A 
15h, tout le monde s’est alors regroupé autour de la piste installée pour le spectacle  équestre, où jongleurs et cavaliers ont offert des 
numéros qui ont ravi jeunes et moins jeunes, dans une merveilleuse ambiance grâce à la batucada du taraf de Beauchastel. Le tirage 
de la tombola est venu clore cette très belle journée, une tombola très richement dotée avec notamment un week end pour deux à 
Annecy et sa fête du lac ! Rendez-vous a déjà été pris pour l’an prochain, exceptionnellement le Dimanche 01 Juillet compte tenu que 
l’assemblée générale de l’Adapei de la Drôme sera organisée par le secteur, à Anneyron, le 16 Juin 2018 !

Transports Médicaux Conventionnés
(Chimio, radiothérapie, consultations, hospi, dialyse)

04 75 31 00 47
Siège : 6, rue des Écoles - St.-Rambert - taxiderichaud@wanadoo.fr

26140 ST.-RAMBERT-D’ALBON • 26140 ANNEYRON
• 38150 ROUSSILLON

TAXI
L. de RICHAUD
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FULH (Fonds Unique Logement Habitat)

SOLIHA 
Un numéro vert permet de joindre les services de SOLIHA 
Drôme à Valence aux heures d’ouverture des bureaux : 
0 800 300 915     Un e-mail : eoh@dromenet.org

coordonnées : 04 75 71 83 47 
pari.servicefulh@orange.fr 
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Recensement Service National
Les inscriptions sur la liste électorale pour l’année 2018 sont re-
çues jusqu’à la fin du mois de décembre 2017, à la mairie, où les 
personnes intéressées sont invitées à se présenter munies : 
- de leur carte nationale d’identité ou passeport, 
- d’un justificatif de domicile de moins de trois mois 
(quittance de loyer, d’électricité, de gaz ou d’eau). 

Changement d’adresse : tous les électeurs qui ont changé d’adres-
se dans la commune sont invités à se présenter à la Mairie, avant 
la fin du mois de décembre 2017, munis : 
- de leur carte d’électeur, 
- de leur carte nationale d’identité ou passeport (et de leur livret 
de famille en cas de changement de situation matrimoniale), 
- d’un justificatif de domicile de moins de trois mois (quittance de 
loyer, d’électricité, de gaz ou d’eau). 

Les jeunes filles et garçons de nationalité française, nés entre le 
1er octobre 2001 et le 30 décembre 2001, sont tenus de se faire 
recenser dans les 3 mois qui suivent leurs 16 ans.

Ils doivent se présenter au secrétariat de la Mairie, munis de :
- leur carte nationale d’identité,
- le livret de famille des parents,
- un justificatif de domicile.

Depuis janvier 1999, tous les jeunes français, garçons et filles, doi-
vent se faire recenser à la Mairie de leur domicile, ou au Consulat, 
s’ils résidents à l’étranger.

CETTE OBLIGATION LÉGALE EST À EFFECTUER DANS LES 3 MOIS 
QUI SUIVENT LEUR 16ème ANNIVERSAIRE ; Si toutefois ces délais 
sont dépassés, ils pourront se faire régulariser jusqu’à l’âge de 25 
ans. Les jeunes devenus français entre 16 et 25 ans doivent se faire 
recenser dans le mois qui suit la date d’acquisition de la nationalité 
française. Le jeune doit faire la démarche lui-même. S’il est mineur, 
il peut se faire représenter par l’un de ses parents.
Il doit se rendre à sa mairie avec les documents suivants :
- Carte nationale d’identité française ou passeport français,
- Livret de famille.

Une attestation de recensement leur sera remise, après signature 
du Maire, qu’il sera primordial de conserver précieusement. En ef-
fet cette attestation leur sera réclamée pour présenter un concours 
ou examen soumis au contrôle de l’autorité publique (permis de 
conduire, Bac, etc…)

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter l’accueil de la 
Mairie au 04 75 31 01 92

La journée d’appel

Avant le dix-huitième anniversaire, le jeune sera convoqué à par-
ticiper à une journée d’appel de préparation à la défense. A l’issue 
de cette journée, il lui sera délivré un certificat.

L’attestation de recensement et le certificat 
doivent être conservés à vie.
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SERVICES ADMINISTRATIFS ET LOCAUX
Mairie de Saint-Rambert-d’Albon

FNATH : ACCIDENTÉS DU TRAVAIL ET
HANDICAPÉS
En mairie tous les samedis de 9h à 11h

CENTRE COMMUNAL D’ACTION
SOCIALE (C.C.A.S)
Portage des repas à domicile
du lundi au vendredi
Christine VEYER
06 26 98 57 56 ou 04 75 31 01 92

DRÔME TÉLÉASSISTANCE
Pour chaque personne âgée ou handicapée 
qui le désire et qui souhaite demeurer à 
son domicile en toute sécurité, la téléas-
sistance apporte une garantie d’écoute, de 
réconfort, de conseils et, si nécessaire, de 
secours 24h/24      0811 65 7000  

SOLIHA DRÔME SOLIDAIRES POUR
L’HABITAT (EX-C.A.L.D.)
Les 2ème et 4ème jeudis de chaque mois de 
10h à 12h sans RDV.
Conseil juridique et financier
sur le logement.

ADIL (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE 
D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT)
Sur RDV. Vous pouvez parler à un
conseiller ADIL par ordinateur
(appel vidéo avec un ordinateur
à disposition du public), plus d’
informations au numéro 04 75 79 04 04
adil.dromnd.org

EN VILLE

CENTRE SOCIAL CULTUREL
MUNICIPAL « ROSA PARKS»
19 bis avenue de Lyon
04 75 31 11 88

MÉDIATHÈQUE JEAN-MARC BERNARD
12, place du 8 mai 1945
04 75 31 04 73

MARCHÉ DE SAINT-RAMBERT D’ALBON
Responsable Christine VEYER
06 26 98 57 56
Place Gaston Oriol
Tous les vendredis matin, jusqu’à 13h.

EOVI MUTUELLE
37, avenue du Dr Lucien Steinberg
04 75 31 02 73
Du lundi au vendredi de 9h à 12h
et de 13h30 à 17h30.

EOVI SERVICE ET SOINS, SERVICES DE
MAINTIEN DOMICILE :
Services à domicile, auxiliaire de
vie, aide à la famille, ou tous autres
besoins, étude personnalisée.
Ouvert aux public le mardi
et le vendredi de 9h à 12h
37, avenue du Dr Lucien Steinberg
04 75 31 26 19

MÉDECINS

Cabinet médical :
15 Place du 8 mai 1945
Dr Jean-Michel FOURNET
04 75 31 00 10
Dr Pierre-Yves ROJAT
04 75 31 04 90

Cabinet médical des jardins d’Olympe :
Chemin Romanais, Place Olympe
04 15 31 10 66
Dr Laurent TURLUT et
Dr Véronique VOILQUIN

Cabinet médical des Collines :
Le « Verdi » 7, place du 8 mai 1945
04 75 31 18 18
Dr Frédérique MANGIN-STEINBERG
et Dr Jacques DREYFUSS

DENTISTES

Cabinet dentaire
15, place du 8 mai 45
Dr Thomas ROJAT : 04 75 31 28 59

Cabinet dentaire Les Pommettes :
20, les Pommettes (quartier Fixemagne)
04 75 31 00 68
Dr AUDRA - Dr REMONAY
Dr MICHAELIDES - Dr LEMONNIER

KINESITHERAPEUTE

Maryn SCIVOLI
7 place du 8 mai 1945
04 27 45 71 60

OSTÉOPATHES

Marine LIROLA
2 Avenue Pierre Semard
04 75 31 22 61 ou 06 75 89 07 65

Maison médicale Les jardins d’Olympe
GEFFROY Nicolas : 06 51 44 01 51
1 lotissement Les jardins d’Olympe
Chemin Romanais

NATUROPATHE

Myriam DELEST
4 allée du Vercors
07 68 19 95 67

PHARMACIES

Wilfried CAPEVAND : 04 75 31 00 22
14 place du 8 mai 1945

Grande Pharmacie Rambertoise :
04 75 31 01 03
42, avenue du Dr Lucien Steinberg

Nuit - dimanche - jour férié :
04 75 03 02 53

LABORATOIRE D’ANALYSES
MÉDICALES UNI BIO SAINT RAMBERT
Annie LECLER : 04 75 31 28 32
32 avenue du Dr Lucien Steinberg
De lundi au vendredi de 7h30 à 12h30
et de 14h à 18h

INFIRMIERS

À domicile soins et services
Rambertois (ADSSR)
1 Impasse des claires
04 75 31 04 32 Fax : 04 75 31 10 81
Permanences au centre de 11h à 12h et
de 17h à 17h30.
Urgence : 06 87 20 47 12
Service de garde assuré tous les
dimanches et jours fériés ainsi que les
appels de nuit.

Cabinet libéral d’infirmiers Rambertois
57 avenue du Dr Lucien Steinberg
04 75 31 37 08 - 06 76 03 94 46
Nathalie DUMAS - Céline CHAPUS
Nelly MORFIN - Frédéric AVENAS 
Sylvain DUMAS - Maïlys AUBENAS
Permanences au cabinet sur RDV tous
les jours, week-end compris.

Cabinet libéral d’infirmières
Adeline CHABERT et Ludivine GIRARD
04 75 03 56 63
Résidence Le Verdi
Place du 8 mai 1945
Soins infirmiers à domicile ou au
cabinet sur rendez-vous tous les jours,
week-end compris.

PSYCHOLOGUE,
PSYCHOMOTRICIENNE,
ORTHOPHONISTE
DIÉTÉTICIENNE NUTRITIONNISTE

Cabinet« Le Lauralie »
4 Lotissement du Soleil Levant Il.
Sarah FRUH Psychomotricienne
07 60 75 59 42
Marlène BALLANDRAS Orthophoniste
04 75 23 11 41
Pia MELQUIOND Orthophoniste
04 75 23 11 41
Coralie VICENTE Orthophoniste
04 75 23 11 41

Cabinet « La petite maison »
15 route d’Anneyron
Viviane BERTHON Psychologue clinicienne 
06 31 26 21 28
Martine CHENAVAS-BOURRAT Psychologue 
clinicienne 06 85 09 36 44
Marie Christine CHAPELON Diététicienne 
Nutritionniste 06 98 93 05 98

Gaëlle GRENOT-BOUCHET
psychologue clinicienne
Psychothérapeute
06 06 76 40 01

MAISON DE RETRAITE EPHAD
La Voie Romaine
34 bis chemin de Milan
04 75 31 39 00
Directrice : E. MESNIER
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VÉTÉRINAIRE
Dr Alain ARNAUDON
04 75 31 14 88
39, avenue de Lyon

TAXI AMBULANCES
ADN 26 : 04 75 31 15 50
Laurent DE RICHAUD : 04 75 31 00 47
SARL VALLON : 04 75 23 23 23
Taxi FURNON  : 04 75 23 44 36

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Groupe scolaire Pierre Turc Pascal
(école maternelle)
04 75 31 07 31
29 Ter, route des vergers
Directrice : Mme Aurélie SAURET CHAMBON

École intercommunale de Coinaud
04 75 31 15 21
Maternelle et primaire : 18 rue B. Labrosse
Directrice : Mme Christelle PELLOUX PRAYER

École primaire F. et A. Martin 
Directeur : M. Olivier BERTHIER
Cycle 2 : classe de CP au CE1
Annexe F. & A. MARTIN
32 rue des écoles
04 75 03 83 90
Cycle 3 : Classe de CE2au CM2
28 rue des écoles
04 75 31 02 67

Collège Fernand Berthon
04 75 31 01 66
30 rue des écoles
Principal : M. Christian DODU
Principal adjoint : Mme Laurence BLANC

Ensemble scolaire Saint-François les
Goélands 
Ecole primaire privée
04 75 31 08 66
4 rue de la mairie
Directrice : Mme Patricia VINCENT

Collège privé Les Goélands
04 75 31 08 06
4 rue de la mairie
Principal : M. Alain ORGERIT

AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE

COMMUNAUTÉ DES COMMUNES
PORTE DE DRÔMARDÈCHE
2 rue Barre Senoussi
Z.A. les îles
BP4 26241 Saint-Vallier
04 75 23 45 65    Fax : 04 75 23 36 67

PLEIN COEUR TOURISME DES PORTES
DRÔME ARDÈCHE SAINT-VALLIER
Avenue désiré Valette 26240 Saint-Vallier
04 75 23 45 33
e-mail : contact@pleincoeurtourisme.com

PETITE ENFANCE

Crèche halte-garderie Les Ptits loups 
04 75 23 75 69
14 allée des bougies
26140 Saint-Rambert-d’Albon

Relais assistantes maternelles 
3 rue Jules Nadi
26140 Anneyron
04 75 03 17 37

PERMANENCES

PERMANENCES LOCALES

PIL POINT INFORMATION LOGEMENT
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
PORTE DE DRÔMARDÈCHE
Mairie de Saint-Rambert-d’Albon
3 places de Bonrepos
26140 Saint-Rambert-d’Albon
Conseil architectural et paysager
04 75 23 54 46
Le 2ème mardi de chaque mois sur RDV

ADIL ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE 
D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT
En mairie de Saint-Vallier
Permanence en face à face le 1er vendredi 
de chaque mois de 13h30 à 15h.

CENTRE MEDICO-SOCIAL / PMI
(Direction des Solidarités du Conseil 
Départemental)
Regroupement des CMS de Saint Rambert 
d’Albon et Saint Vallier
- Assistantes sociales sur RDV.
- Consultations PMI avec infirmière-puéricul-
trice et médecin pour les nourrissons 
sur RDV.
- Séances de préparation à la naissance 
animée par une sage-femme 
Pour les rdv un numéro unique :
23 rue des Malles, Saint Vallier
04 75 23 21 55

CENTRE MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE
SAINT-VALLIER
Centre de guidance et de consultations
en pédopsychiatrie.
Centre hospitalier Drôme Nord - Saint-
Vallier, sur RDV
04 75 23 81 35

SÉCURITÉ SOCIALE SAINT-VALLIER
Tél. : 36 46
1 Rue Anatole France 26240 Saint-Vallier
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h15 et
de 13h30 à 17h

CONCILIATEUR MÉDIATEUR DU
CANTON DE SAINT-VALLIER
Mairie de Laveyron, vendredi de 15h à
17h sur RDV
04 75 23 02 69

DRÔME AMÉNAGEMENT HABITAT
OFFICHE HLM SAINT VALLIER
La Croisette 1, rue de la Maladière
bat. les Verveines
26240 Saint-Vallier
04 75 31 25 22

CARSAT RHÔNE-ALPES (VALENCE)
Tél. : 39 60
19 avenue Victor Hugo
26000 Valence
Ouvert de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE
(VALENCE)
Sur RDV au numéro de téléphone
suivant : 04 75 75 68 68
29 rue Frédéric Chopin
26000 Valence

R.E.M.A.I.D ASSOCIATION D’AIDES
AUX VICTIMES, DE MÉDIATION ET
D’ENQUÊTES SOCIO-JURIDICIAIRES
(VALENCE)
Le métropole II, 10 rue du parc
26000 Valence
04 75 55 39 34

SOLIHA DRÔME (EX C.A.L.D)
44 rue Faventines
BP 1022 - 26010 Valence cedex
04 75 79 04 01  Fax 04 75 79 04 43
drome. soliha.fr
Accueil du public : du mardi au jeudi de
8h30 à 12h et de 13h à 17h30,
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15

NUMÉROS UTILES - URGENCES
SAMU (urgences médicales) : 15
Gendarmerie : 17
Pompiers : 18
Hôpitaux Drôme Nord Saint-Vallier 
Standard : 04 75 23 80 00
Urgences : 04 75 23 80 50
Maison médicale de garde hôpital de 
Saint-Vallier : 04 75 47 59 34
Urgences gynécologiques : 04 75 05 76 37
Centre antipoison Lyon : 04 72 11 69 11
Centre des grands brûlés Lyon :
04 72 11 75 98
Urgences dentaires Drôme (week-end) : 
04 75 40 82 82
Allô enfance maltraitée : 119 
Allô maltraitance personnes âgées et 
personnes handicapées : 39 77
SOS amitié : 0800 20 06 60 66
Urgence sécurité gaz : 0800 473 333

SERVICES ADMINISTRATIFS ET LOCAUX
Mairie de Saint-Rambert-d’Albon
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AGENDA

03/10/17.......................... Journée «Semaine Bleue» - salle Jean Ferrat

08/10/17.......................... Concert Amaury Vassili - salle Jean Ferrat

10/10/17.......................... Ramassage encombrants (voir page 2)

14 au 22/10/17............. Exposition artistique peinture, sculpture, mosaïque, vitrail - salle Jean Ferrat

17 et 24/10/17.............. Ramassage encombrants (voir page 2)

27/10/17.......................... Quartier Clairval : Inauguration des structures de jeux 

28 et 29/10/17............. Salon de l’auto - salle Jean Ferrat

04/11/17.......................... Soirée Théâtre de la Voix Do Ré - salle Jean Ferrat

07/11/17.......................... Réunion de quartier sud - salle d’activités rue du Levant

11 et 12/11/17............. 19ème Festival de la miniature - salle Jean Ferrat

14/11/17.......................... Réunion de quartier nord - salle d’activités rue du Levant

16/11/17.......................... Concours de belote interclubs personnes âgées - salle des fêtes

18/11/17.......................... Rockin’ Gône Party - salle Jean Ferrat

21/11/17.......................... Réunion de quartier centre - salle d’activités rue du Levant

27/11/17.......................... Réunion de quartier Coinaud - salle des fêtes de Coinaud

01/12/17.......................... Auditions Ecole de musique - salle des fêtes

06/12/17.......................... Un après-midi de Noël avec Toubix et le père Noël - salle des fêtes

08/12/17.......................... Illuminations - centre ville

13/12/17.......................... Collecte de sang de 15h00 à 19h00 - salle Jean Ferrat

15/12/17.......................... Réveillon solidaire - salle des fêtes

23/12/17.......................... Repas de Noël des Amis des Claires - salle des fêtes

31/12/17.......................... Réveillon de la St Sylvestre du Comité des fêtes - salle des fêtes

OCTOBRE

NOVEMBRE

DECEMBRE
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